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I. Les consignes permanentes d'instruction (CPI ) sont constituées par un ensemble de recueils de textes fixant
les conditions dans lesquelles l'instruction du personnel en unité doit être conduite pour assurer sa mise en
condition en vue de participer aux opérations.

Les CPI se divisent en un certain nombre de recueils spécialisés en fonction de la qualité du personnel
intéressé et du type d'instruction donnée :

- CPI-PN (personnel navigant) : à établir par les grands commandements ;

- CPI-CL (contrôleurs) ;

- CPI-GTM (générale, technique et militaire).

A établir par les régions aériennes (RA ). Les grands commandements sont chargés des directives spécifiques.

Les grands commandements et les régions aériennes (1) sont chargés de l'établissement des CPI pour toutes les
bases ou unités dont ils assument le commandement. Ils assurent également l'impression, la diffusion et
l'actualisation de leurs CPI , la mise à jour se faisant par changement de pages entières.

II. La présentation et la contexture sont analogues à celles des consignes permanentes d'opérations (CPO ) :

- couverture au format 30 × 26 cm ;

- texte imprimé sur papier au format 21 × 29,7 cm ;

- titres et caractères, présentation, intercalaires.

Les CPI sont divisées en titres. Les titres sont divisés en consignes ; chaque consigne est caractérisée par la
lettre du titre et un numéro d'ordre ; elle comporte son objet, sa date de parution et est elle-même divisée en
paragraphes.



III. Les CPI-PN sont établies à raison d'un recueil par type, ou famille, d'appareils par les grands
commandements :

- Force aérienne tactique (FATAC ) : CPI-PN.

- Exemples : Mirage III E, Mirage III B et BE .

- Forces aériennes stratégiques (FAS ) : CPI-PN.

- Exemples : Mirage IV, Mirage III B.

- Commandement air des forces de défense aérienne (CAFDA ) : CPI-PN.

- Exemples : Mirage F1 C, Mirage 2000 RDM .

- Commandement du transport aérien militaire (COTAM ) : CPI-PN.

- Unités de liaison, valables pour toutes les unités de liaison (2) .

- Unités d'hélicoptères, valables pour toutes les unités d'hélicoptères (2) .

- Unités de transport, valables pour toutes les unités de transport (2) .

- Unités de calibration [à établir en liaison avec le commandement des transmissions de l'armée de
l'air (CTAA )].

- Commandement des écoles de l'armée de l'air (CEAA ) : CPI-PN.

- Exemples : Alphajet, Epsilon.

Nota. — Les CPI-PN moniteurs permettent de suivre la progression des moniteurs conformément aux normes
fixées par les instructions ministérielles (IM ).

Les plans détaillés des CPI-PN, CPI-CL et CPI-GTM sont donnés en annexe.

Les grands commandements ou régions aériennes actualiseront, si nécessaire, leurs CPI respectives.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de brigade aérienne, sous-chef d'état-major opérations,

Pierre PERON.

(1) Les CPI sont élaborées en étroite coopération entre les grands commandements et les régions, de façon que soit garantie la
cohérence des ordres parvenant à un même commandant de base.



(2) Y compris celles stationnées outre-mer.



ANNEXE I.
PLAN DES CONSIGNES PERMANENTES D'INSTRUCTION PN.

Lettre d'envoi fixant les directives générales du grand commandement intéressé concernant l'instruction
aérienne dans les unités.

Enregistrement des additifs ou modificatifs.

Destinataires.

Sommaire.

TITRE A.
DIRECTIVES ET INSTRUCTIONS DE BASE.

A.1. Texte in extenso des instructions ministérielles relatives à l'instruction aérienne dans les unités du grand
commandement intéressé.

Exemples :

Unités chasse et reconnaissance : instruction 800 /DEF/EMAA/3/OPS/OPE du 07 août 1990 (BOC, p. 2994) .

Unités de transport :

- Instruction 700 /DEF/EMAA/3/OP du 26 septembre 1988 (BOC, p. 5116) ;

- instruction no 701/EMAA/3/OP du 1er janvier 1999 (BOC, p. 5121) .

Ecoles-moniteurs :

- instruction 2350 /DEF/EMAA/3/OP du 04 août 1981 (BOC, p. 4307) ;

- instruction 2450 /DEF/EMAA/3/OP du 06 août 1982 (BOC, p. 5267) .

A.2. Directives d'application du grand commandement des instructions objet du A.1.

TITRE B.
PROGRAMME DÉTAILLÉ DE L'EXAMEN DE CONNAISSANCES AÉRIENNES GÉNÉRALES

(EACG).

B.1. Formation de base, sélection du personnel par catégorie B. 2 à B…

Programme détaillé d'instruction par phase et par catégorie de personnel.

Attribution des licences et certificats.

Interruptions de vol sur un type d'avion.

TITRE C.
PROGRAMME DÉTAILLÉ DE L'EXAMEN DE CONNAISSANCES AÉRIENNES GÉNÉRALES

(EACG).

TITRE D.
DIRECTIVES D'UTILISATION DES AVIONS DE COMPLÉMENT.

D. 1. CONDITIONS D'UTILISATION.



D. 2. PROGRAMME DE TRANSFORMATION.

D. 3. CONTRÔLE DE L'INSTRUCTION SUR LES AVIONS DE COMPLÉMENT.

TITRE E.
ATTRIBUTION ET RENOUVELLEMENT DES CARTES VOL SANS VISIBILITÉ (VSV).

TITRE F.
CAMPAGNES DE TIR ET QUALIJFICATION TIREUR.

Ou, pour le commandement du transport aérien militaire (COTAM ), instruction au centre d'instruction des
équipages de transport (CIET ) ou au centre d'instruction des équipages hélicoptère (CIEH ) (transformation et
qualification).

TITRE G.
CONTRÔLE DE L'INSTRUCTION AÉRIENNE.

Documents de contrôle de l'instruction aérienne.

TITRE H.
INSTRUCTION SOL COMPLÉMENTAIRE DU PN.

H. 1. INSTRUCTION MILITAIRE.

H. 2. SPORTS ET STAGES.

H... 



ANNEXE II.
PLAN DES CONSIGNES PERSMANENTES D'INSTRUCTION DES CONTRÔLEURS.

Lettre d'envoi fixant les directives générales du grand commandement intéressé concernant l'instruction
aérienne dans les unités.

Enregistrement des additifs ou modificatifs.

Destinataires.

Sommaire.

TITRE A.
DIRECTIVES ET INSTRUCTIONS DE BASE.

A. 1. RÉFÉRENCES DES INSTRUCTIONS, CIRCULAIRES ET NOTES DE BASE.

A. 2. ORGANISATION DE L'INSTRUCTION PROFESSIONNELLE EN UNITÉ.

A. 3. DIRECTIVES ANNUELLES COMMANDEMENT AIR DES FORCES DE DÉFENSE AÉRIENNE
(CAFDA) D'INSTRUCTION PROFESSIONNELLE.

A. 4. DIRECTIVES ZONE AÉRIENNE DE DÉFENSE (ZAD).

A. 5. DIRECTIVES UNITÉS.

TITRE B.
INSTRUCTION DES CONTRÔLEURS DE DÉFENSE AÉRIENNE.

B. 1. STADE 1. CONTRÔLEUR À L'INSTRUCTION.

B. 2. STADE 2. CONTRÔLEUR OPÉRATIONNEL.

B. 3. STADE 3. PREMIER CONTRÔLEUR.

B. 4. STADE 4. MAÎTRE CONTRÔLEUR.

B. 5. LICENCE DE CHEF CONTRÔLEUR.

B. 6. SCHÉMA DE PROGRESSION PROFESSIONNELLE DES CONTRÔLEURS.

TITRE C.
INSTRUCTION DES OPERATEURS DE SURVEILLANCE AERIENNE.

C. 1. STADE 1. OPÉRATEUR À L'INSTRUCTION.

C. 2. STADE 2. OPÉRATEUR DE SURVEILLANCE AÉRIENNE (SA).

C. 3. STADE 3. PREMIER OPÉRATEUR.

C. 4. STADE 4. MAÎTRE OPÉRATEUR.

C. 5. SCHÉMA DE PROGRESSION PROFESSIONNELLE DES OPÉRATEURS DE SA.

C. 6. INSTRUCTION DES ÉLÈVES OFFICIERS DE RÉSERVE (EOR) DU CONTINGENT.



TITRE D.
INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE.

D. 1. INSTRUCTION AU CONTRÔLE DES CONNAISSANCES AÉRIENNES GÉNÉRALES (CAG).

D. 2. INSTRUCTION SEARCH AND RESCUE (SAR).

D. 3. 

D. 4. 

TITRE E.
CONTRÔLE ET SUIVI DE L'INSTRUCTION.

E. 1. LICENCES D'HABILITATION.

E. 2. TABLEAU D'ACTIVITÉS CONTRÔLEUR.

E. 3. LIVRET PROFESSIONNEL INDIVIDUEL.

E. 4. CARNET INDIVIDUEL D'ACTIVITÉ.

E. 5. IMPRIMÉS TYPES (MÉMOIRES DE PROPOSITION, PV D'EXAMEN).

E. 6. FICHE CONTRÔLEUR ET OPÉRATEUR.

TITRE F.
MAINTIEN EN CONDITION OPÉRATIONNELLE DES CONTRÔLEURS AFFECTÉS HORS UNITÉ

DE CONTRÔLE ACTIF.

F. 1. ABONNEMENT EN CENTRE DE DÉTECTION ET CONTRÔLE (CDC).

F. 2. PROGRAMMES.

F. 3. IMPRIMÉS TYPES.

TITRE G.
DOCUMENTS D'INSTRUCTION ET D'EXPLOITATION.

G. 1. LISTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS SERVANT À L'INSTRUCTION.

G. 2. 

G. 3. 

G. 4. EXTRAITS DES CPI-PN CAFDA, TITRE G, CHAPITRE 4.



ANNEXE III.
PLAN DES CONSIGNES PERMANENTES D'INSTRUCTION GTM.

Lettre d'envoi.

Dans cette lettre, la région aérienne (ou grand commandement d'outre-mer) présente le mémento et définit son
utilisation.

Enregistrement des additifs ou modificatifs.

Destinataires.

Sommaire.

A.
FORMATION MILITAIRE.

A. 1. ORGANISATION DE LA FORMATION MILITAIRE.

A. 2. FORMATION PARTICULIÈRE À CERTAINES CATÉGORIES DE PERSONNEL.

A. 3. CONSIGNES PARTICULIÈRES RELATIVES À LA FORMATION MILITAIRE.

B.
ÉDUCATION MILITAIRE.

B. 1. FORMATION MILITAIRE GÉNÉRALE.

C.
INSTRUCTION MILITAIRE.

C. 1. INSTRUCTION MILITAIRE D'ENTRETIEN.

C. 2. INSTRUCTION SPORTIVE.

C. 3. STAGES SPORTIFS.

C. 4. DIRECTIVES PERMANENTES RELATIVES AU VOL À VOILE ET AU PARACHUTISME
SPORTIF.

C. 5. CLUB SPORTIF ET ARTISTIQUE (CSA).

C. 6. DIVERS.

D.
INSTRUCTION PROMOTIONNELLE.

D. 1. DISPOSITIONS COMMUNES À TOUT LE PERSONNEL.

D. 2. INSTRUCTION DU PERSONNEL NON NAVIGANT NON OFFICIER.

D. 3. INSTRUCTION DU PERSONNEL NON NAVIGANT OFFICIER.

E.
DIRECTIVES PARTICULIÈRES COMMANDANT RÉGION AÉRIENNE (RA).



E. 1. DIRECTIVES INSTRUCTION GÉNÉRALE.

E. 2. DIRECTIVES INSTRUCTION MILITAIRE.

E. 3. DIRECTIVES INSTRUCTION PROFESSIONNELLE.


